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ACTION URGENTE 
LE PRÉSIDENT DOIT OPPOSER SON VETO À UNE LOI ANTI-LGBTI 
Le 2 mai, le Parlement ougandais a adopté la proposition de loi de 2023 portant répression de l’homosexualité 
et l’a renvoyée au président Yoweri Museveni. Celui-ci a jusqu’au 31 mai pour promulguer le texte, le renvoyer 
devant le Parlement pour révision, ou opposer son veto. Cette proposition de loi criminalise les relations 
sexuelles entre adultes consentants de même sexe et prévoit toujours la peine de mort dans les cas 
d’« homosexualité aggravée ». Elle punit également de 20 ans de réclusion la « promotion de 
l’homosexualité », ce qui pourrait rendre hors la loi toute action de défense des droits des personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres et intersexes (LGBTI) dans le pays. L’incrimination des relations 
homosexuelles consenties constitue une violation flagrante de nombreux droits humains, notamment des 
droits à la dignité, à l’égalité devant la loi, à une égale protection de la loi et à la non-discrimination. Le 
président doit opposer son veto à ce texte et prendre des mesures pour protéger les droits fondamentaux de 
toutes les personnes, quelles que soient leur orientation sexuelle ou leur identité et/ou expression de genre. 
 
PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

President Yoweri Museveni 
Parliament Avenue 
Kampala, Ouganda 

Courriel : info@statehouse.go.ug 
Twitter : @kagutamuseveni 

 
Monsieur le Président de la République, 
 
Je vous écris pour vous faire part de ma vive préoccupation face à la proposition de loi de 2023 portant répression de 
l’homosexualité, qui entérine la criminalisation des relations sexuelles entre adultes consentants de même sexe en Ouganda 
et qui constitue une violation de nombreux droits humains des personnes LGBTI et de ceux et celles qui défendent ces droits 
dans votre pays, notamment le droit à la dignité, à l’égalité devant la loi, à une égale protection de la loi, à la non-
discrimination, et aux libertés d’expression, de réunion pacifique et d’association. 
 
Le 21 mars, le Parlement ougandais a adopté cette proposition de loi par une majorité de 387 voix sur 389 votants, et vous l’a 
soumise pour promulgation. Le 21 avril, vous l’avez renvoyée devant le Parlement après révision. Le 2 mai, le Parlement a voté 
une version modifiée, incluant vos recommandations. Le texte est à présent entre vos mains, Monsieur le président, et vous 
avez jusqu’au 31 mai pour le promulguer, le renvoyer une fois de plus devant le Parlement pour révision, ou pour opposer votre 
veto. 
 
La version modifiée de la proposition de loi portant répression de l’homosexualité prévoit toujours la réclusion à perpétuité pour 
les relations sexuelles entre personnes du même sexe, et jusqu’à 10 ans d’emprisonnement pour tentative d’acte sexuel entre 
personnes du même sexe. Elle prévoit en outre la peine de mort dans les cas d’« homosexualité aggravée », une expression 
vague utilisée pour décrire des actions telles que des actes sexuels entre personnes vivant avec le VIH, et une peine de 20 ans 
de réclusion pour la « promotion de l’homosexualité ». Cette loi aura un impact dévastateur sur les personnes LGBTI en 
Ouganda, déjà victimes d’une discrimination généralisée et institutionnelle qui alimente la violence et les discriminations dont 
elles souffrent, et qui renforce la stigmatisation et les stéréotypes de genre ayant des conséquences néfastes sur elles. Elle 
aura aussi un effet paralysant sur la liberté d’expression, de réunion pacifique et d’association, car les personnes qui 
soutiennent les droits des personnes LGBTI risqueront également la persécution et l’emprisonnement. 
 
Je vous appelle à opposer immédiatement votre veto à la proposition de loi de 2023 portant répression de 
l’homosexualité et à prendre des mesures pour protéger les droits fondamentaux de toutes les personnes, quelles que 
soient leur orientation sexuelle ou leur identité et/ou expression de genre. Je vous prie également de faire le nécessaire 
pour condamner les violences discriminatoires et d’agir pour protéger les personnes LGBTI et les défenseur·e·s des droits 
humains des attaques discriminatoires alimentées par les débats autour de ce texte. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération. 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 
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La proposition de loi de 2023 portant répression de l’homosexualité n’est pas la première tentative du Parlement 
ougandais pour criminaliser l’homosexualité. 

Depuis l’annulation de la loi ougandaise de 2014 interdisant l’homosexualité, de nombreux efforts ont été faits dans 
ce sens. En 2021, le Parlement a approuvé la Loi relative aux infractions à caractère sexuel, qui criminalisait tout 
« acte sexuel entre personnes de même genre » ainsi que les rapports anaux entre personnes de tout genre, 
passibles de peines pouvant aller jusqu’à 10 ans d’emprisonnement. En août 2021, le président Yoweri Museveni 
a opposé son veto et refusé de promulguer cette loi. Dans une lettre écrite le 3 août 2021 et adressée au président 
du parlement, Jacob Oulanyah, le président de la République a affirmé que le texte devait être révisé pour modifier 
des dispositions redondantes, déjà présentes dans d’autres lois ougandaises. 

Bien que le texte officiel en attente d’une décision présidentielle n’ait pas été rendu public, des détails des 
dispositions adoptées ont été révélés lors du débat parlementaire du 21 mars 2023. Cette proposition de loi est l’un 
des textes anti-LGBTI les plus extrêmes au monde. L’Ouganda fait déjà partie des 30 pays africains criminalisant 
les relations homosexuelles, et cette proposition de loi élargit le champ d’application des peines et semble être le 
premier texte à rendre illégal le fait de se considérer LGBTI, au-delà de toute relation sexuelle. 

Les nombreux commentaires homophobes proférés par le président et d’autres hauts représentants de l’État, avant, 
pendant et après l’adoption de la proposition de loi, créent un climat de discrimination contre les personnes LGBTI. 
Par exemple, en août 2022, le Bureau des organisations non gouvernementales a ordonné la fermeture de Sexual 
Minorities Uganda (SMUG), un groupement d’associations œuvrant pour les droits des personnes LGBTI qui jouait 
un rôle essentiel en Ouganda, accusé de ne pas s’être enregistré auprès du Bureau des ONG, comme l’y obligeait 
la Loi sur les ONG de 2016. Le 17 avril 2023, un tribunal à Jinja, dans l’est de l’Ouganda, a refusé d’accorder la 
liberté sous caution à six jeunes éducateurs travaillant pour des organismes de soins de santé qui avaient été 
arrêtés arbitrairement le 8 avril 2023 et inculpés d’« appartenance à un réseau sexuel criminel ». Les forces de 
police ougandaises ont confirmé avoir soumis ces six personnes à des examens anaux forcés et à un test de 
dépistage du VIH. 

La proposition de loi portant répression de l’homosexualité constitue une violation des obligations de l’Ouganda au 
titre du droit national et international, notamment le Chapitre 4 de la Constitution ougandaise, qui affirme le droit à 
l’égalité et à la non-discrimination, à la protection de la liberté personnelle, à la protection contre les traitements 
cruels ou dégradants et à la vie privée. Elle est également contraire aux dispositions de la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples, qui interdit la discrimination, les traitements cruels ou dégradants et les 
arrestations arbitraires. 

Ce texte constitue aussi une violation de la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) et du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP). La DUDH protège le droit de s’exprimer librement et le 
droit à l’égalité et à la non-discrimination. Comme la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, la DUDH 
interdit la torture et les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et protège contre les arrestations et 
détentions arbitraires, ainsi que les ingérences arbitraires dans la vie privée d’une personne, sa famille, son domicile 
ou sa correspondance. Le PIDCP contient des dispositions similaires dans ses articles 2, 7, 9 et 17. 

 

 

 

 

 

LANGUE À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 7 juillet 2023 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 


